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Matières horaires 

Français 4 heures 

Histoire-Géographie 3 heures 

Langues vivantes 5 heures 30 

Sciences économiques et sociales 1 heure 30 

Mathématiques 4 heures 

Physique-chimie 3 heures 

Sciences de la vie et de la terre 1 heure 30 

Education physique et sportive 2 heures 

Enseignement moral et civique 18h annuelles 

Sciences numériques et technologie 1 heure 30 

Accompagnement personnalisé Dans les disciplines, et avec le professeur 
principal 

Vie de classe 18 heures annuelles 

Organisation des enseignements Obligatoires de 2nde GT 

Enseignements optionnels 

Sections européennes anglais (2 groupes) et allemand (1 groupe)* 

Arts plastiques– Musique- Théâtre                                                        Langue vivante C chinois  

Langues et cultures de l'Antiquité : latin ou grec 

Nota : * Pour les sections européennes un dossier de candidature doit nous être adressée avant le 10 mai 2024. Les 

dossiers seront adressés aux collèges. Pour la section européenne anglais, les élèves présélectionnés par dossier seront 

invités à un oral début juillet. 

 

Consultez notre site :   

https://saint-exupery-

lyon.ent.auvergnerhonealpes.fr  

 

Une question :  

ce.0690031j@ac-lyon.fr  

 

Les règles d’affectation : Site de la 

direction départementale des 

services de l’Education nationale du 

Rhône (DSDEN 69) 

http://www.ac-

lyon.fr/dsden69/cid93287/affectatio

n-apres-classe-3eme.html  

 

Nos portes ouvertes : le samedi 16 

mars 2024 de 9 à 12h 

 

 

82 rue Jacques-Louis Hénon  

69004 Lyon 

La classe de seconde générale et technologique à la cité 

scolaire Saint Exupéry 

Certaines heures de cours sont 

réalisées en demi-classes pour 

un meilleur approfondissement 
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Après la 2nde   

      2 séries de baccalauréats technologiques 
  

• Sciences et Technologies du Management et de la Gestion (STMG)  
• Techniques de la musique et de la danse (S2TMD) 

 
*Après la seconde générale, les élèves peuvent poursuivre en voie technologique dans les établissements qui offrent la filière quel 

que soit leur établissement d’origine  

   3 spécialités à choisir librement en voie générale parmi 11  
 

• Mathématiques  

• Physique-chimie  

• Sciences de la Vie et de la Terre  

• Sciences économiques et sociales  

• Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques  

• Humanités, littérature et philosophie  

• Langues, littératures et cultures étrangères : anglais  monde contemporain 

• Numérique et sciences informatiques  

• Arts : arts plastiques   

• Arts :  musique  

• Arts :   théâtre  

 

Des questions sur le nouveau 

baccalauréat et la réforme du lycée : 

https://eduscol.education.fr/2221/bac

-2021  
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